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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 29 juillet 2022

SCEA GUEYLEDIER
La Gypière
2146 route de Nice
83340 FLASSANS-SUR-ISSOLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 175 967 0575 2 

Madame, Monsieur, 

J’accuse réception le 29 mai 2022 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de FLASSANS-SUR-ISSOLE, superficie de 00ha 44a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 156.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 29 septembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 29 septembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 29 juillet 2022

Monsieur Eric DAGORN
143 rue Perrimond Trouchet
83220 LE PRADET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 175 967 0576 9

Monsieur, 

J’accuse réception le 30 mai 2022 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de LE PRADET, superficie de 02ha 39a 73ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 159.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 30 septembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 30 septembre 2022.
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 10 juin 2022

Madame Ambre JOSSE
183 impasse de la Prairie
Quartier La Fege
83790 PIGNANS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 193 775 5469 6
N°LOGICS : 093 2022 012 600 50

Madame,

J’accuse  réception  le  14  février  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 12 avril 2022, sur la  commune de PIGNANS, superficie de
00ha 15a 88ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 051.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  12  août  2022, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 12 août 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS  

 

ARRETE 

 
Portant nomination des membres du jury 
De validation des acquis de l’expérience 

du diplôme d’Etat de technicien de l’intervention sociale et familiale 
session de novembre 2022 

 
Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
  

 
 
- VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1, R.451-1 et R.451-2 ; 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 

- VU le décret n° 2006-250 du 1er mars 2006 instituant le diplôme d’Etat de technicien de l’intervention 

sociale et familiale ; 

- VU le décret n° 2017-1135 du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis de 

l’expérience ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, des 

DDETS et des DDETSPP ;  

- VU l’arrêté du 25 avril 2006 relatif au diplôme d’Etat de technicien de l’intervention sociale et familiale ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en date du 

1
er
 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, Directeur Régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision N° R93-2022-01-03-00021 du 3 janvier 2022, prise au nom du Préfet, 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale de M. Jean-Philippe 

BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de de la région 

Provence-Alpes, Côte - d’Azur ; 

- VU l’avis de la commission professionnelle consultative du travail social et de l’intervention sociale en date 

du 14 janvier 2005 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  
Le jury de validation des acquis de l’expérience - session de novembre 2022 du diplôme d’Etat de technicien 

de l’intervention sociale et familiale est composé comme suit : 

 

 Monsieur le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région 

Provence, Alpes, Côte d’Azur ou son représentant, Président ; 

 

 Représentant le collège des formateurs ou des enseignants : 

Madame COZ 
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 Représentant le collège des personnes qualifiées dans le domaine social ou médico social ou dans le 

domaine de la gestion : 

Monsieur DANIEL 

 

 

 
Article 2 :  
Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, Alpes, 

Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 28 septembre 2022 

 
Le Préfet 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par délégation, 

 

L’attachée d’administration, 

 

signé 
 

 

Sylvie FUZEAU 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS

 

 

 

 

ARRETE  

 

Portant nomination des membres du jury 

De validation des acquis de l’expérience 

du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social 

Session de novembre 2022 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

- VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1, R. 451-1 et R. 451-2 ; 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 

- VU le décret n° 2017-1135 du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis de 

l’expérience ; 

- VU le décret n° 2016-74 du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social et 

modifiant le code de l’action sociale et des familles (partie réglementaire) ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, des 

DDETS et des DDETSPP ;  

- VU le décret n°2021-1133 du 30 août 2021 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social ; 

- VU l’arrêté du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social ; 

- VU l’arrêté du 30 août 2021 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en date du 

1
er
 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, Directeur Régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision N° R93-2022-01-03-00021 du 3 janvier 2022, prise au nom du Préfet, 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale de M. Jean-Philippe 

BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de de la région 

Provence-Alpes, Côte - d’Azur ; 

- Considérant l’avis de la commission professionnelle consultative du travail social et de l’intervention 

sociale en date du 25 juin 2015 ; 

- Considérant l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 17 décembre 2015 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  
Le jury de validation des acquis de l’expérience - session de novembre 2022 du diplôme d’Etat 

d’accompagnant éducatif et social est composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région 

Provence, Alpes, Côte d’Azur ou son représentant, Président ; 

 

- Collège des formateurs : 

o Madame COZ 

o Madame GARCIA 

o Madame ELMLINGER 
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- Collège des représentants de l’Etat, des collectivités publiques ou des personnes qualifiées dans le 

champ de l’action sociale, médico-sociale et dans le champ éducatif : 

o Monsieur DANIEL 

o Monsieur SALAS 

 

 

- Collège des représentants qualifiés du secteur professionnel : 

o Madame BERTRAND 

o Madame FRISCIA 

 

 

Article 2 :  
Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, Alpes, 

Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 28 septembre 2022 

 
Le Préfet 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional et départemental   

de la jeunesse, des sports et de la cohésion  sociale, 

Pour le Directeur et par délégation, 

 

L’attachée d’administration, 

 

 

Signé 
 

 

Sylvie FUZEAU 
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Arrêté portant nomination des membres du jury
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du Diplôme d�Etat d�auxiliaire de puériculture
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

  

POLE INCLUSION ET SOLIDARITES 
 

ARRETE  

 
 

Portant nomination des membres du jury 
De validation des acquis de l’expérience 

du Diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture 
Session de novembre 2022 

 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

- VU le code de la santé publique et notamment son article R. 4311-4 et ses articles R. 4383-2 et 

suivants ; 

- VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles R. 451-88 à R. 451-94 ; 

- VU le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 pris pour application de l’article L.900-1 du code du 

travail et des articles L.335-5 et L.335-6 du code de l’éducation relatif à la validation des acquis de 

l’expérience pour la délivrance d’une certification professionnelle ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

DREETS, des DDETS et des DDETSPP ;  

- VU l’arrêté du 30 avril 1992 modifié instituant un certificat d’aptitude aux fonctions d’aide médico-

psychologique ; 

- VU l’arrêté du 22 juillet 1994 modifié relatif au diplôme professionnel d’aide-soignant et au diplôme 

professionnel d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant les conditions d’immunisation visées à l’article L.10 du code de 

la santé publique ; 

- VU l’arrêté du 11 décembre 2001 fixant le programme des études de sage-femme ; 

- VU l’arrêté du 11 décembre 2001 relatif au contrôle des connaissances et des aptitudes des étudiants 

sages-femmes et à l’organisation des examens ; 

- VU l’arrêté du 26 mai 2002 relatif au diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale ; 

- VU l’arrêté du 10 septembre 2004 portant définition et fixant les conditions de délivrance de la 

mention complémentaire aide à domicile ; 

- VU l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif au diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’arrêté du 20 décembre 2017 modifiant plusieurs arrêtés relatifs à l'organisation de la validation 

des acquis de l'expérience pour l'obtention de certains diplômes du secteur sanitaire ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en 

date du 1
er
 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, 

Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, 

Alpes, Côte d’Azur ; 

- Vu la décision N° R93-2022-01-03-00021 du 3 janvier 2022, prise au nom du Préfet, 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale de M. Jean-Philippe 

BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de de la 

région Provence-Alpes, Côte - d’Azur ; 

- Considérant l'avis de la commission des infirmiers du conseil supérieur des professions 

paramédicales ; 
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ARRETE 

 

 
Article 1 :  
Le jury de la session de novembre 2022 du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture est présidé par  

Monsieur le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région 

Provence Alpes Côte-d’Azur ou son représentant, Président. Il  est composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur général de l’ARS ou son représentant ; 

- Mme ALDROVANDI, enseignante permanente en IFAP , 

- M. BAILLET, représentant la direction d’un IFAP ; 

- Mme CALIZZANO, Cadre de santé ; 

- Mme NAIL, auxiliaire de puériculture en exercice ; 

- Mme SALASSA, directrice d’un établissement social employant des auxiliaires de 

puériculture. 

 
Article 2 :  
Le Directeur Régional et Départemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

Région Provence Alpes Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 28 septempbre 2022 

 

 
Le Préfet 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par délégation, 

 

L’attachée d’administration, 

 

Signé 

 
Sylvie FUZEAU 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-09-28-00002

Arrêté portant nomination des membres du jury

de validation des acquis de l�expérience 

du diplôme d�Etat d�éducateur de jeunes
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS  

 

ARRETE 

Portant nomination des membres du jury 
de validation des acquis de l’expérience  

du diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants 
session de décembre 2022 

 
Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 
 
 

- VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1 et R.451-2 ; 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 

- VU le décret n° 2005-1375 du 3 novembre 2005 instituant le diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes 

enfants;  

- VU le décret n° 2017-1135  du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis 

de l’expérience ; 

- VU le décret n° 2018-733 du 22 août 2018 relatif aux formations et diplômes du travail social  

- VU le décret n° 2018-734 du 22 août 2018 relatif aux formations et diplômes du travail social  

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

DREETS, des DDETS et des DDETSPP ;  

- VU l’arrêté du 22 août 2018 relatif au socle commun de compétences et de connaissances des 

formations du travail social de niveau II  

- VU l’arrêté du 22 août 2018 relatif au diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants ;  
- VU l’arrêté du 31 juillet 2020 portant définition de mesures transitoires pour l'entrée dans des 

formations conduisant à un diplôme du travail social au grade de licence et modifiant l'arrêté du 22 

août 2018 relatif au diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants ; 
- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en 

date du 1
er
 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, 

Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, 

Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision N° R93-2022-01-03-00021 du 3 janvier 2022, prise au nom du Préfet, portant 

subdélégation de signature en matière d’administration générale de M. Jean-Philippe 

BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de de la 

région Provence-Alpes, Côte - d’Azur ; 

- Considérant les avis de la Commission professionnelle consultative du travail social et de 

l’intervention sociale en date du 22 janvier et 25 mai 2018 ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 :  
Le jury de validation des acquis de l’expérience - session de décembre 2022 du diplôme d’Etat d’éducateur 

de jeunes enfants est composé comme suit : 

 L’enseignant-chercheur Saïd BELGUIDOUM, président du jury;  

 Le préfet de région représenté par Sylvie FUZEAU, vice-présidente du jury;  

 Le recteur d’académie représenté par Youri FILLOZ, vice-président du jury; 

 

 

 Représentant le collège des formateurs ou des enseignants : 

 

o Madame Garcia 

o Madame Di Pasquale 

o Madame Ollier 

 

 

 

 Représentant le collège des professionnels de l’action sociale ou médico-sociale : 

 

o Monsieur Salas 

o Madame Ricodeau 

o Madame Lévita 

 
Article 2 :  
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes, 

Côte - d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 28 septembre 2022 

 

 
Le Préfet 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional et départemental   

de la jeunesse, des sports et de la cohésion  sociale, 

Pour le Directeur et par délégation, 

 

L’attachée d’administration, 

 

 

Signé 
 

 

Sylvie FUZEAU 
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ARRETE 

Portant nomination des membres du jury  
du diplôme d’Etat d’assistant familial 

session de novembre 2022 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

- VU la loi 2005-706 du 27 juin relative aux assistants maternels et aux assistants familiaux ; 

- VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 421-15, L.451-1, R.451-1 et R. 

451-2 ; 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5  et L.335-6 ; 

- VU le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l’application de l’article L. 900-1 du code du travail et 

des articles L. 335-5 et L. 335-6 du code de l’éducation relatif à la validation des acquis de l’expérience pour 

la délivrance d’une certification professionnelle ; 

-VU l’avis de la Commission professionnelle consultative du travail social et de l’intervention sociale en date 

du 14 janvier 2005 ; 

- VU le décret 2005-1772 du 30 décembre 2005 relatif à la formation des assistants familiaux et instituant le 

diplôme d’Etat d’assistant familial ; 

- VU l’arrêté du 14 mars 2006 relatif au diplôme d’Etat d’assistant familial ; 
- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, des 

DDETS et des DDETSPP ;  

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en date du 

1
er
 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, Directeur Régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision N° R93-2022-01-03-00021 du 3 janvier 2022, prise au nom du Préfet, 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale de M. Jean-Philippe 

BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de de la région 

Provence-Alpes, Côte - d’Azur ; 

ARRETE 
 

Article 1 :  
Le jury de la session de novembre 2022 du diplôme d’Etat d’assistant familial est composé comme suit : 
 

Monsieur le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région 

Provence, Alpes, Côte d’Azur ou son représentant, Président ; 
 

 Représentant le collège des formateurs ou des enseignants : 

Madame COZ 

 Représentant le collège des professionnels de l’action sociale ou médico-sociale : 

Monsieur DANIEL 
 

Article 2 :  
Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, Alpes, 

Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de région PACA 

Fait à Marseille, le 28 septembre 2022 

 
Le Préfet 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par délégation, 

L’attachée d’administration, 

 

                                                                          Signé                                                                 
 

Sylvie FUZEAU 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté 
portant délégation de signature 

pour la gestion du fonds de prévention 
des risques naturels majeurs (FPRNM)  

à
Monsieur Sébastien FOREST, 

ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts,,
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement

et du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU Le Code de la commande publique ;

VU le code de l'environnement ;

VU la loi n° 82-213 du 22 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, du
département et des régions ;

VU la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement,
notamment son l’article 13 ;

VU la loi n° 99-1173 du 30 décembre 1999 modifiée de finances rectificative pour 1999, notamment
son article 55 ;

VU le décret n° 2000-1143 du 21 novembre 2000 modifiant le décret n° 95-1115 du 17 octobre 1995
relatif à l'expropriation des biens exposés à certains risques naturels majeurs menaçant
gravement des vies humaines, pris en application de l’article 55 de la loi de finances rectificative
pour 1999 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
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VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en qualité de 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2022;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-50 du 18 mars 2009 relatif à l’organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’instruction n° 01-052 B1 du 25 mai 2001 de la comptabilité publique ;

SUR  proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Délégation est donnée à Monsieur Sébastien FOREST en qualité de directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet
de signer au nom du préfet, tous les documents relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des
opérations financées au titre du fonds de prévention des risques naturels majeurs, qui est ouvert au
compte 461.74 à la direction régionale des finances publiques Provence-Alpes-Côte d'Azur et du
département des Bouches-du Rhône (Tiers créditeur divers – règlement à effectuer par titres de
paiement particuliers - dépenses diverses - dépenses au titre du fonds de prévention des risques
naturels majeurs, versement de la caisse centrale de réassurance).

ARTICLE 2

Délégation est également donnée à Monsieur Sébastien FOREST en qualité de directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet
de signer tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics et les
cahiers des clauses administratives générales, pour les affaires relevant du compte 461.74 précité.

ARTICLE 3

Dans le cadre de ses attributions et compétences visées aux articles 1 et 2, Monsieur Sébastien
FOREST en qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, fixera par arrêté pris au nom du préfet de région, la liste de ses
subdélégataires. 

La signature des agents habilités sera accréditée auprès de la direction régionale des finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône.
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ARTICLE 4

Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 5

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d'Azur et la directrice régionale des finances
publiques de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le jour
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.

ARTICLE 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Marseille, 31 rue Jean François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication.

Marseille, 3 octobre 2022

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant délégation de signature
à 

Monsieur Sébastien FOREST, 
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts,

Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l'environnement ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en qualité de
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2022;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1

Délégation de signature est donnée à Monsieur Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à
l'effet de signer tous les actes de gestion interne à sa direction, à compter du 1er octobre 2022.

ARTICLE   2   

Délégation de signature est donnée à Monsieur Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à
l'effet de signer tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats,
correspondances, dans le cadre des missions relevant de sa direction, à l'exception :

1- des actes à portée réglementaire, 

2- des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment, les sanctions administratives,
suspensions, annulations, retraits d'agréments ou d'autorisations ainsi que les décisions de refus,
lorsqu'ils relèvent d'une appréciation discrétionnaire. Par exception, une délégation de signature est
accordée pour la signature des décisions de refus d’octroi de subvention à une association d’un
montant inférieur à 150 000€ ainsi que pour les refus d'octroi de délais supplémentaires opposés aux
demandes de prolongation du délai de mise en service des installations lauréates des appels d’offres
de production d’électricité.

3- des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux,

4- des arrêtés d'ouverture d'enquête publique et de tous arrêtés subséquents,

5- des conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics de
coopération intercommunale engageant financièrement l’État, et des conventions avec des
établissements publics hors EPCI d'un montant supérieur à 500 000 €,

6- des instructions ou circulaires adressées aux collectivités,

7- des courriers adressés aux ministres, aux parlementaires, aux directeurs d'administration centrale
et présidents d'établissements publics, des conseils départementaux, du conseil régional de
Provence-Alpes-Côte d’Azur, de la Métropole Aix-Marseille-Provence, de la métropole Nice-Côte
d’Azur, de Toulon Provence Méditerranée et aux maires de Marseille et de Nice,

8- des requêtes, mémoires hors référés, déclinatoires de compétence auprès des différentes
juridictions,

9- des décisions attributives de subventions de fonctionnement et d’investissement d'un montant
supérieur à 150 000 €,

10- des avis de l'autorité environnementale qui relèvent une insuffisance notable du dossier portant
sur des projets sensibles et signalés comme tels par les préfets dans leur courrier de saisine.

ARTICLE 3     

Monsieur Sébastien FOREST en qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, est habilité à présenter devant les
juridictions administratives et judiciaires, les observations orales de l'Etat à l'appui des conclusions
écrites signées par le représentant de l'Etat.

ARTICLE 4

Monsieur Sébastien FOREST en qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, peut subdéléguer sa signature aux
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collaborateurs qu'il aura désignés par arrêté, pris au nom du préfet de région, pour les domaines
relevant de leurs activités au sein du service.

La signature des agents habilitée sera accréditée auprès de la direction régionale des finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE   5  

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 6

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement et la directrice régionale des finances publiques de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le jour de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARTICLE 7

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Marseille, 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication.

Marseille, 3 octobre 2022

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant délégation de signature

au titre des articles 10 et 76 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012
portant règlement général sur la comptabilité publique

 à 
Monsieur Sébastien FOREST, 

ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts,
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et 

du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Responsable des budgets opérationnels de programme délégué,

Responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et
des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et d’ordonnateur secondaire délégué

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code de la commande publique ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l'article 20 II modifié de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique
et à la croissance verte (TECV)

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions ;

VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des services du
ministère de l'écologie et du développement durable ;

VU l’arrêté du 9 septembre 2009 portant règlement de la comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;
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VU l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif au cadre de la gestion budgétaire ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2013 relatif au contrôle financier des programmes et des services du
ministère de l'écologie et du développement durable ;

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en qualité de
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2022;

VU la circulaire du 4 décembre 2013 du Ministère de l’économie et des finances relative à la
désignation du préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme
pour les services territoriaux placés sous son autorité ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales

ARRÊTE

ARTICLE 1

Délégation est accordée à Monsieur Sébastien FOREST en qualité de directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet
de signer l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des budgets opérationnels de programme
dont le préfet de région est responsable et à l’effet de :

1) Recevoir les crédits des programmes relevant de la mission « Écologie, développement et mobilité
durables » pour les BOP régionaux suivants :

� Programme 113 « Paysages, eau, biodiversité »
� Programme 181 « Prévention des risques »
� Programme 203 « Infrastructures et Services de transport »
� Programme 205 « Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture »
� Programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du

développement durable et de la mer »

et ceux des programmes relevant de la mission « Égalité des territoires et logement » pour le BOP
régional suivant :

� Programme 135 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat »

2) Répartir les autorisations d'engagement et de crédits de paiement entre les services (unités
opérationnelles) chargés de leur exécution, suivant le schéma d’organisation financière
(SOF) ;

3) Procéder en cours d’exercice budgétaire à des réallocations en autorisations d'engagement (AE) et
en crédits de paiement (CP) entre les actions et les unités opérationnelles.

Pour les BOP examinés en CAR (BOP à enjeux), les réallocations dont le montant aboutirait à
minorer ou à abonder la dotation d'une UO de plus de 20 % du budget initial annuel sont soumises à
l’accord préalable du préfet de région, après avis du Comité de l’Administration Régionale (CAR).
Pour les autres BOP, les réallocations dont le montant aboutirait à minorer ou à abonder la dotation
d'une UO de plus de 20 % du budget initial annuel font l’objet d’une information au préfet de région.
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4) Procéder en cours d'exercice budgétaire à des réallocations en autorisations d'engagement (AE) et
en crédits de paiement (CP) entre les opérations relevant des titres V (investissements directs) et VI
(interventions au bénéfice des tiers) au sein d'une même unité opérationnelle.

Les réallocations au-delà de 20% sont soumises aux mêmes dispositions que celles applicables au
point 3) du présent article.

ARTICLE 2

Monsieur Sébastien FOREST en sa qualité de responsable de budgets opérationnels de programmes
régionaux, adressera au préfet de région (SGAR) un compte rendu quadrimestriel d’utilisation des
crédits pour l’exercice budgétaire. 
Ce compte rendu sera également adressé à l’autorité chargée du contrôle financier.

Ce compte rendu retracera, notamment, le détail de la programmation, des engagements et des
mandatements réalisés pour la période, ventilé par action et par services en charge de l’exécution
(unités opérationnelles) et sera accompagné d'indicateurs et de commentaires formulés par le
responsable des budgets opérationnels. La forme en est déterminée en accord avec le SGAR.

ARTICLE 3

Délégation est également accordée à Monsieur Sébastien FOREST, en tant que responsable de
l’unité opérationnelle de la DREAL, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses de l’État dans le cadre des BOP régionaux et centraux relevant des programmes suivants :

� Programme 113  « Paysages, eau, biodiversité »
� Programme 181 « Prévention des risques »
� Programme 203 « Infrastructures et Services de transport »
� Programme 205 « Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture »
� Programme 207 « Sécurité et éducation routière »
� Programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du

développement durable et de la mer »
� Programme 135 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat »
� Programme 354 "Administration territoriale de l'Etat" 
� Programme 174 "Energie, climat et après-mines"
� Programme 159 "Expertise, information géographique et météorologie" à l'exception des deux

sous actions relatives à l'économie sociale et solidaire et aux dispositifs locaux
d'accompagnement

� Programmes du plan de relance (362-Ecologie 363- Compétitivité 364-Cohésion)

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le cas
échéant, sur les opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, cession).

ARTICLE 4

Délégation est également accordée à Monsieur Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à
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l'effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat découlant
des programmes suivants :

� Programme 354 : "Administration territoriale de l'Etat"
� Programme 723 (CAS) : "opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments

de l’État"
� Programmes du plan de relance (362-Ecologie 363- Compétitivité 364-Cohésion)

ARTICLE 5

Dans le cadre de sa fonction de responsable d'Unité Opérationnelle, le délégataire présentera à la
signature du préfet de la région PACA les actes suivants :
- conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics de coopération
intercommunale dès le premier euro ;
- conventions avec des établissements publics hors EPCI d'un montant supérieur à 500 000 € ;
- arrêtés attributifs de subventions d'un montant supérieur à 150 000 €.

ARTICLE 6

Délégation de signature est accordée, dans les limites de ses attributions, à Monsieur Sébastien
FOREST en qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l'effet d'exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en
matière de marchés publics et accords cadres de travaux, fournitures, ou services.

Monsieur Sébastien FOREST adressera au préfet de région (SGAR) en fin d'année une liste des
marchés publics de travaux dont le montant est supérieur au plafond des marchés publics à
procédure adaptée en précisant l'intitulé, le montant, la date d'attribution et le titulaire.

ARTICLE 7

Conformément aux dispositions prévues à l'article 20 II modifié de la loi TECV du 17 août 2015, une
délégation de signature pour les ordres de paiement de moins de 150.000 € liés aux demandes
d'avance, d'acompte et de solde des territoires lauréats est accordée à Monsieur Sébastien FOREST.

ARTICLE 8

Demeurent réservés à la signature du préfet quel qu’en soit le montant :
� les décisions de ne pas se conformer à l'avis défavorable de l’autorité chargée du contrôle

financier, lorsqu'un tel avis est préalablement requis ;
� les décisions de passer outre.
� les ordres de réquisition de comptable public ;

ARTICLE 9

Délégation de signature est accordée, dans les limites de ses attributions, à Monsieur Sébastien
FOREST en qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
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région Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour conclure, avec les unités opérationnelles, les conventions
de gestion aux fins d'exécution des actes d'ordonnancement secondaires gérés dans le cadre du
système CHORUS. La convention de délégation de gestion au centre de prestations comptables
mutualisées (CPCM) devra être soumise au visa du préfet. 
Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé trimestriellement au
préfet de région.

ARTICLE 10

Monsieur Sébastien FOREST, en sa qualité de responsable de budgets opérationnels de
programmes régionaux déléguée, de responsable d’unité opérationnelle, d’ordonnateur secondaire
délégué et, en application de l’article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, peut, sous
sa responsabilité, par arrêté, pris au nom du préfet de région, subdéléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité pour les domaines relevant de leur activité au sein du service.

La signature des agents habilités sera accréditée auprès de la direction régionale des finances
publiques de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 11

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 12

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d'Azur et la directrice régionale des finances
publiques de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le jour de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

ARTICLE 13

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Marseille, 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication.

Marseille, 3 octobre 2022

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant délégation de signature
à 

Monsieur Sébastien FOREST, 
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts,

Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

en qualité de délégué adjoint de l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 321-11 et R 321-11 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en qualité de
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2022;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Monsieur Sébastien FOREST en qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, est nommé délégué adjoint de l'Agence
Nationale de l'Habitat (ANAH) pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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ARTICLE 2

Délégation est donnée à Monsieur Sébastien FOREST, délégué adjoint, à l'effet de signer les actes et
documents suivants:

- tous actes et documents administratifs, y compris tous avis sur les avenants aux conventions,
relatifs à la répartition des dotations de l'agence entre les départements et, lorsque des conventions
mentionnées aux articles L. 301-5-1 et L. 301-5-2 du code la construction et de l'habitation ont été
conclues, entre les délégataires signataires de ces conventions ;

- le rapport annuel transmis au directeur général de l'agence pour l'élaboration du rapport mentionné
au 13° de l'article R. 321-5 du code la construction et de l'habitation.

Sont exclus de la délégation consentie :
- les avis sur les conventions de délégation des aides de l'ANAH ;
- les avis sur les conventions de programme sous maîtrise d'ouvrage d'un EPCI ou d'un département;
- les avis sur les contrats locaux d'engagement relatifs au programme "habiter mieux".

ARTICLE 3

Monsieur Sébastien FOREST, délégué adjoint, peut, sous sa responsabilité et dans les limites de ses
compétences prévues aux articles L 301 et suivants et L 321 et suivants du code de la construction et
de l'habitation, subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité dans le cadre de la
délégation de l'article 2.

ARTICLE 4

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 5

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement et la directrice régionale des finances publiques de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le jour de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARTICLE 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Marseille, 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication.

Marseille, 3 octobre 2022

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant délégation de signature
à 

Monsieur Sébastien FOREST, 
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts,

Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

pour l’exercice des poursuites et actions 
en matière de délit se rattachant

à la police de l’eau et de la pêche en eau douce

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.216-14 et L.437-14 ; R.216-15, R.216-
16, R.216-17 et R.437-6 ;

VU le code de procédure pénale et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 fixant les dispositions réglementaires applicables aux
préfets, modifié ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, modifié ;

VU le décret n° 2007-598 du 24 avril 2007 relatif à la transaction pénale en matière de police de
l’eau et de police de la pêche en eau douce ;

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en qualité de
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2022;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 

Habilitation est donnée à Monsieur Sébastien FOREST en qualité de directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet
de représenter devant les juridictions répressives le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
dans le cadre des procédures pénales relatives à la police de l’eau et de la pêche en eau douce.

ARTICLE 2

Délégation est donnée à Monsieur Sébastien FOREST en qualité de directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l'effet
de conduire et signer les procédures de transaction pénale en matière de police de l’eau et de la
pêche en eau douce lorsque l’infraction constitue un délit.

ARTICLE 3

Dans le cadre de ses attributions et compétences visées aux articles 1 et 2, Monsieur Sébastien
FOREST en qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, fixera par arrêté, pris au nom du préfet de région, la liste de ses
subdélégataires.

La signature des agents habilités sera accréditée auprès de la direction régionale des finances
publiques de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 4

Toutes les dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 5

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement et la directrice régionale des finances publiques de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le jour de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARTICLE 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Marseille, 31 rue Jean François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication.

Marseille, 3 octobre 2022

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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